
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET No2o05-416 DU 11 JUTLLET 2005

Chârgeant Monsieur Cosme SEHLIN,
Ministre des Finances et de l'Economie de l'intérim
de Madame Christiâne TABELE OMICHESSAN,
Ministre des Travaux Publics et des Transports pour
compter du 12 au 21 iuillet 2005.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

I VU la loi n'90-032 du 11 décembre 1990, portant Constitution de

la République du Bénin ;

VU la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle d6s

résultats définitifs de l'Election Présidentielle du 22 mars 2001;

VU Ie Décret n' 2005-052 du 04 février 2005 portant composition

du Gouvemement;

DECRDTD

O Article 1* : Pour compter du mardi 12 au jeudi 21 juillet 2005, Monsieur Cosme SEHLIN, Ministre des
Finances et de l'Economie est chargé de l'intérim du Ministre des Travaux Publics et des Transport§
pendant l'absence de Madame Christiane TABELE OMICHESSAN.

Artacle 2: Le présent Décret sera publié au Joumal Officiel

Fait à Cotonou, le 11 jui j-let 2OO5
Pâr le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,
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